
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 19 novembre 2018  

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

Adhésion à la convention 

de participation à la 

protection sociale 

complémentaire  

2019-2024  

souscrite par le CIG 

Grande Couronne pour le 

risque prévoyance auprès  

du groupe VYV 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   14 

 

   Votants  :   18 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e o b s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 26 novembre 2018  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2018/212 

 

L’an deux mille dix -huit ,  le vingt -trois novembre,  à vingt  heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, 

Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur Georges SCHMITT, Madame Betty 

HUYLEBROECK, Monsieur Patr ice BRONSART, Madame Katya 

SCHMITT, Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques GAUBOUR,  

Madame Véronique PETIT, Madame Florence GABRY, Monsieur Fabrice 

HUYLEBROECK, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur Christophe VIGIER  

 

PROCURATIONS :  Monsieur Eric CASSERON pouvoir à Madame Betty 

HUYLEBROECK, Madame Pascale BACQUEVILLE pouvoir à  Monsieur 

Georges SCHMITT, Madame Evelyne POIGNON pouvoir à Monsieur 

Jacques GAUBOUR, Monsieur Olivier POIGNON pouvoir à  Monsieur 

Christophe VIGIER 

 

EXCUSÉ(S)  :  Madame Betty HANAUER-BEASLAY, Madame Martine 

GHENASSIA, Monsieur Jacques LABARRE  

 

ABSENT(S)  :  Monsieur Nuno CARNEIRO DIAS, Monsieur  André 

LEFEVRE 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Monsieur Patr ice BRONSART  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Le Conseil Municipal ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur 

la passation des marchés publics ; 

 

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence 

engagée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne (CIG) ; 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 05 novembre 2018 

autorisant la signature de la convention de participation relative au risque 

« Prévoyance » ; 

 

Vu l’exposé du Maire ; 

 

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité : 

 

DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit 

public et de droit privé en activité  pour : 

 

Le risque prévoyance c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou 

le décès. 

 

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée 

exclusivement au contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable par le 

CIG. 

 

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 

 

- 23,00 euros bruts par mois et par agent  

 

PREND ACTE que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une 

contribution aux frais de gestion du CIG d’un montant annuel de : 

 

 100 € pour l'adhésion à l'une des deux conventions et à 180 € pour l'adhésion aux 

deux conventions, pour une collectivité de 10 à 49 agents. 

 

AUTORISE le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation 

et tout acte en découlant.  

 

AUTORISE le Maire à signer la convention de mutualisation avec le CIG. 

 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé 

après lecture faite. 

Le Maire, 
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